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No 8539
CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
relative à l’adaptation du projet de construction des nouvelles 

infrastructures pétrolières à l’aéroport de Luxembourg

*  *  *

Document de dépôt

Dépôt: le 8.5.2025

*

Le Premier ministre,

Vu les articles 76 et 95, alinéa 1er, de la Constitution ;

Vu l’article 10 du Règlement interne du Gouvernement ;

Vu l’article 58, paragraphe 1er, du Règlement de la Chambre des Députés ;

Vu l’article 1er, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil 
d’État ;

Considérant la décision du Gouvernement en conseil du 28 mars 2025 approuvant sur proposition 
de la Ministre de la Mobilité et des Travaux publics le projet de loi ci-après ;

Arrête :

Art. 1er. La Ministre de la Mobilité et des Travaux publics est autorisée à déposer au nom du 
Gouvernement à la Chambre des Députés le projet de loi relative à l’adaptation du projet de construction 
des nouvelles infrastructures pétrolières à l’aéroport de Luxembourg et à demander l’avis y relatif au 
Conseil d’État.

Art. 2. La Ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée des Relations avec le Parlement 
est chargée, pour le compte du Premier ministre et de la Ministre de la Mobilité et des Travaux publics, 
de l’exécution du présent arrêté.

Luxembourg, le 8 mai 2025

Le Premier ministre, 
Luc FRIEDEN

La Ministre de la Mobilité  
et des Travaux publics, 

Yuriko BACKES

*
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EXPOSE DES MOTIFS

1. ANTECEDENTS

L’aéroport de Luxembourg dispose actuellement d’un dépôt de carburant, d’une capacité théorique 
de 8.000 m3. Les infrastructures existantes, qui datent des années 1970, sont actuellement en fin de 
vie technique.

Le dépôt de carburant est relié à la conduite de ravitaillement en provenance de Bitburg, qui appar-
tient au Réseau d’Oléoducs en Centre‐Europe (Central Europe Pipeline System (en abrégé « CEPS »)). 
Le CEPS fait partie des infrastructures de l’OTAN, et constitue un des programmes du NATO Support 
and Procurement Organisation/Agency.

Afin de disposer de réserves stratégiques suffisantes pour faire face à d’éventuelles ruptures d’ap-
provisionnement en carburant, il a été initialement proposé que le nouveau dépôt de carburant soit 
constitué de trois réservoirs d’une capacité de 5.000 m3 chacun. Compte tenu de l’espace disponible 
ainsi que de l’insécurité internationale actuelle en matière d’approvisionnement de carburants, l’inté-
gration de trois réservoirs supplémentaires à 5.000 m3 chacun a été ajoutée à la planification du projet, 
portant le nombre total des réservoirs à 6.

Les travaux d’installation de la conduite reliant le dépôt de carburant projeté à la conduite de ravi-
taillement CEPS de l’OTAN et l’intégration, dans le dépôt de carburant, d’installations couvertes de 
pompage F34 relatives à l’approvisionnement en carburant militaire F34, y inclus l’installation de 
mixage des additifs, les réservoirs des additifs et un réservoir de récupération sont à charge du budget 
de la Direction de la Défense du Ministère des Affaires étrangères et européennes, et sera comptabilisé 
au titre de « l’effort de défense ». Ces dépenses seront toutes affectées à la première phase de construc-
tion, de manière à ce que les crédits budgétaires pour la deuxième phase seront intégralement à charge 
du MMTP.

Depuis le vote de la loi de financement du 7 août 2023, l’évolution prévue du projet a été impactée 
par différents évènements non-prévisibles. Les dépenses y relatives trouvent leur origine dans les cir-
constances exposées ci-après.

Le montant accordé au Gouvernement par la loi du 7 août 2023 précitée pour réaliser de nouvelles 
infrastructures pétrolières à l’aéroport de Luxembourg s’élève à 85.737.600.- euros indice 924,32 (du 
1er octobre 2021).

En août 2023, à la suite d’un deuxième appel à candidature, aucune des propositions soumises n’a 
abouti à un résultat satisfaisant, les dossiers remis ayant été non-conformes. La procédure négociée 
avec mise en concurrence préalable a dès lors dû être annulée.

En novembre 2023 une troisième procédure de marché public sans mise en concurrence préalable, 
a abouti et trois groupements ont remis une offre. Cependant, les prix offerts dépassent le montant 
accordé par la loi du 7 août 2023 précitée de sorte que le marché ne peut actuellement pas être 
attribué.

Afin d’avancer ce chantier déjà retardé maintes fois, et au vu des autorisations y afférentes (notam-
ment le commodo), il est proposé d’attribuer le marché en partie avec la construction de 3 réservoirs 
(au lieu des 6 réservoirs prévus dans l’exposé des motifs de la loi du 7 août 2023).

*

2. LOI DE FINANCEMENT

En vertu de l’article 117 de la Constitution, « (3) Toute acquisition par l’État d’une propriété immo-
bilière ou mobilière importante, toute réalisation au profit de l’État d’un grand projet d’infrastructure 
ou d’un bâtiment considérable ainsi que tout engagement financier important de l’État doivent être 
autorisés par une loi spéciale. Une loi générale détermine les seuils à partir desquels cette autorisation 
est requise, ainsi que les conditions et les modalités pour financer les travaux préparatoires. »

L’article 80 de la loi modifiée du 8 juin 1999 sur le budget, la comptabilité et la trésorerie de l’Etat 
fixe ce seuil à 60 millions d’euros.

Pour réaliser ce projet en entier, une nouvelle loi doit être votée.
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Se pose tout d’abord la question si le budget accordé par la loi du 7 août 2023 peut être utilisé pour 
une partie des infrastructures, à savoir la réalisation de 3 réservoirs au lieu des 6 réservoirs.

A cet effet, la cellule scientifique de la Chambre des Députés a émis une analyse juridique en date 
du 27 avril 2023, au regard de l’aménagement du contournement routier de Bascharage. La question 
posée est celle de savoir si le Gouvernement peut réaliser une autre variante que celle reprise dans 
l’exposé des motifs de la loi de financement.

La cellule scientifique de la Chambre des Députés a été très claire à cet effet : « La loi spéciale ne 
précise pas les modalités techniques de réalisation du projet de contournement routier de Bascharage. 
Tant le choix du tracé que les mesures de compensation conséquentes figurent en effet dans l’exposé 
des motifs, qui n’a pas de portée normative. Le Gouvernement n’est donc pas tenu par une obligation 
légale et demeure libre de modifier les modalités de réalisation du projet de contournement routier. »

Appliqué aux infrastructures pétrolières à l’aéroport, puisque le corps de texte de la loi du 7 août 
2023 ne donne pas de précisions sur le nombre de réservoirs, le Gouvernement pourra réaliser ce projet 
sous une forme réduite.

Cependant, la cellule scientifique a précisé de même que « Néanmoins, si le choix d’un nouveau tracé 
entraîne un coût qui dépasse significativement l’enveloppe de 139 millions d’euros prévue par la loi 
spéciale de 2018, une nouvelle loi spéciale doit être adoptée pour financer le contournement routier de 
Bascharage. Ce n’est qu’à l’issue de l’évaluation du coût du nouveau tracé qu’une réponse définitive 
pourra être apportée à la question de savoir si une nouvelle loi spéciale doit être adoptée. »

En l’occurrence, puisque le coût du projet final est connu à l’heure actuelle au vu des trois offres 
remises, et avec l’accord de la Commission de l’exécution budgétaire de la Chambre des Députés du 
20 janvier 2024, il a été décidé d’autoriser de commencer la réalisation des trois premiers réservoirs.

Se pose ainsi la question si une nouvelle loi doit être votée pour les 3 réservoirs subsistants qui sera 
forcément en-dessous du seuil visé par la loi comptable, ou bien si la loi du 7 août 2023 doit être 
adaptée.

D’après un avis du Conseil d’Etat du 22 avril 2022 à propos du projet de loi n° 7939 modifiant la 
loi du 23 décembre 2014 relative à la réalisation du Pôle d’échange multimodal de la Gare d’Ettelbruck 
et à la modification de la loi modifiée du 10 mai 1995 relative à la gestion de l’infrastructure ferroviaire, 
« Il y a lieu de rappeler à cet égard la forte préférence du Conseil d’État consistant à recourir à une 
nouvelle enveloppe financière à partir de l’année budgétaire en cours plutôt que de modifier la loi 
initiale, ce qui a pour effet une adaptation rétroactive des montants fixés en 2014. Comme l’a en effet 
déjà rappelé le Conseil d’État à maintes reprises, les lois d’autorisation sont des lois de forme qui 
s’épuisent par la réalisation de leur objet et qui ne sont en principe pas susceptibles d’être 
modifiées. »

Par conséquent, le projet de loi actuel reprend uniquement le montant subsistant (des trois réservoirs) 
qui n’est pas couvert par la loi du 7 août 2023.

*

TEXTE DU PROJET DE LOI

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Le Conseil d’État entendu ;

Vu l’adoption par la Chambre des Députés ;

Vu la décision de la Chambre des Députés du ... et celle du Conseil d’État du ... portant qu’il n’y a 
pas lieu à second vote ;

Avons ordonné et ordonnons :

Art. 1er. Le Gouvernement est autorisé à adapter en termes réels les dépenses concernant la loi du 
7 août 2023 portant sur la construction des nouvelles infrastructures pétrolières à l’aéroport de 
Luxembourg.
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Art. 2. Les dépenses résultant de l’adaptation du projet visé par la loi du 7 août 2023 précitée ne 
peuvent pas dépasser la somme de 20.815.714,00 euros. Ce montant correspond à la valeur  
1 149,68 de l’indice semestriel des prix de la construction au 1er octobre 2024. Déduction faite des 
dépenses déjà engagées par le pouvoir adjudicateur, ce montant est adapté semestriellement en fonction 
de la variation de l’indice des prix de la construction précité.

Art. 3. Les dépenses visées à l’article 2 sont imputables sur les crédits du Ministère de la mobilité 
et des travaux publics.

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Ad Article 1er.
Cet article autorise le Gouvernement à adapter en termes réels les dépenses autorisées par la loi du 

7 août 2023 portant sur la construction des nouvelles infrastructures pétrolières à l’aéroport de 
Luxembourg. Cette adaptation est devenue nécessaire à la suite de certains dépassements constatés lors 
des soumissions ainsi que de prolongations de délais.

Ad Article 2.
Cet article détermine l’enveloppe budgétaire servant au financement supplémentaire du projet, rat-

tachée à l’indice semestriel des prix de la construction valable au 1er octobre 2024 (valeur 1 149,68). 
Il comporte en outre la clause usuelle d’adaptation des coûts à l’évolution de cet indice.

Ad Article 3.
L’article 3 précise que les crédits budgétaires en question seront inscrits à la charge du Ministère de 

la mobilité et des travaux publics.

*

FICHE FINANCIERE

Les prévisions budgétaires actuelles font ressortir un dépassement approximatif de  
20.815.714,00 euros TTC (valeur 1 149,68 de l’indice semestriel des prix de la construction au  
1er octobre 2024).

Proposition de prix 14.066.559,82
Etudes, experts, et autres 1.758.319,97
Aléas de chantier 1.282.051,28
Service fee lux-Airport 684.277,23
TVA 17% 3.024.505,42
Le coût estimé des travaux (TTC) 20.815.714,00
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No 85391

CHAMBRE DES DÉPUTÉS

P R O J E T  D E  L O I
relative à l’adaptation du projet de construction des nouvelles 

infrastructures pétrolières à l’aéroport de Luxembourg

*  *  *

AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT
(11.7.2025)

En vertu de l’arrêté du 8 mai 2025 du Premier ministre, le Conseil d’État a été saisi pour avis du 
projet de loi sous rubrique, élaboré par la ministre de la Mobilité et des Travaux publics.

Au texte du projet de loi étaient joints un exposé des motifs, un commentaire des articles, une fiche 
financière, une fiche d’évaluation d’impact ainsi qu’un « check de durabilité – Nohaltegkeetscheck ».

*

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

La loi du 7 août 2023 portant sur la construction des nouvelles infrastructures pétrolières à l’aéroport 
de Luxembourg a autorisé pour un montant de 85 737 600 euros la construction de nouvelles infrastruc-
tures pétrolières à l’aéroport de Luxembourg.

L’enveloppe ainsi octroyée devait notamment couvrir les dépenses de la construction d’un dépôt de 
carburant comprenant six réservoirs. Aucune sous-enveloppe n’a été affectée au financement de ces 
six réservoirs, la fiche financière de l’époque ne fournissant pas plus de précision à ce sujet.

Au vu de l’exposé des motifs de la loi en projet, « l’évolution prévue du projet a été impactée par 
différents événements non-prévisibles ». Lors du deuxième appel à candidatures, la procédure négociée 
avec mise en concurrence préalable a dû être annulée en raison de la non-conformité des dossiers 
déposés. Lors de la troisième procédure de marché public sans mise en concurrence préalable réalisée 
en novembre 2023, trois offres ont été remises, mais les prix soumis ont dépassé l’enveloppe budgétaire 
autorisée par la loi précitée du 7 août 2023. Afin de ne pas retarder davantage la réalisation du projet, 
le marché a été attribué partiellement aux fins de la construction de trois premiers réservoirs au lieu 
des six initialement prévus. 

Une enveloppe supplémentaire estimée à 20 815 714 euros est donc nécessaire pour procéder à la 
construction des trois derniers réservoirs.

Dans la mesure où le législateur a autorisé l’engagement des deniers publics uniquement à hauteur 
du montant inscrit dans la loi précitée du 7 août 2023, son dépassement requiert une nouvelle autori-
sation conformément à l’article 117, paragraphe 3, de la Constitution. Les auteurs suivent la préférence 
du Conseil d’État1 qui consiste à recourir à une nouvelle enveloppe financière à partir de l’année 
budgétaire en cours plutôt que de modifier la loi initiale, aux motifs qu’une modification aurait pour 
effet une adaptation rétroactive des montants fixés en 2023 et que les lois d’autorisation sont des lois 
de forme qui s’épuisent par la réalisation de leur objet et qui ne sont en principe pas susceptibles d’être 
modifiées.

*

1	 Avis du Conseil d’État du 26 avril 2022 modifiant la loi du 23 décembre 2014 relative à la réalisation du Pôle d’échange 
multimodal de la Gare d’Ettelbruck et à la modification de la loi modifiée du 10 mai 1995 relative à la gestion de l’infrastruc-
ture ferroviaire (CE n° 60.867, doc. parl. 7939).
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Impression: CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

EXAMEN DES ARTICLES

Articles 1er à 3
Le texte du projet de loi sous examen n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État quant 

au fond.

*

OBSERVATIONS D’ORDRE LÉGISTIQUE

Article 1er

Lorsqu’on se réfère au premier article, les lettres « er » sont à insérer en exposant derrière le numéro 
pour écrire « Art. 1er. »

Article 2
À la première phrase, il convient d’écrire « loi précitée du 7 août 2023 précitée ». Par ailleurs, en 

ce qui concerne les montants d’argent, les tranches de mille sont séparées par une espace insécable et 
il y a lieu de faire abstraction des termes « ,00 » pour écrire « 20 815 714 euros ».

À la deuxième phrase, il est signalé que lorsqu’on se réfère au premier jour d’un mois, les lettres  
« er » sont à insérer en exposant derrière le numéro pour écrire « 1er octobre ».

Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 20 votants, le 11 juillet 2025.

	Le Secrétaire général,	 Le Président, 
	 Marc BESCH	 Marc THEWES
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No 8539 
 

CHAMBRE DES DEPUTES 
 

 
 

 
 

PROJET DE LOI 
 

relative à l’adaptation du projet de construction des nouvelles infrastructures 
pétrolières à l'aéroport de Luxembourg 

 
 

RAPPORT DE LA COMMISSION DE LA MOBILITE ET DES TRAVAUX PUBLICS 

(13.11.2025) 

 
La Commission se compose de : Mme Corinne CAHEN, Présidente ; M. Gusty GRAAS, 
Rapporteur ; Mme Francine CLOSENER, M. Yves CRUCHTEN, Mme Claire 
DELCOURT, M. Emile EICHER, M. Félix EISCHEN, M. Jeff ENGELEN, M. Fernand 
ETGEN, M. Paul GALLES, M. Marc GOERGEN, M. Marc LIES, Mme Mandy MINELLA, 
M. Meris SEHOVIC, M. Charles WEILER, Membres. 
 
 

I. Antécédents 
 
Le projet de loi sous rubrique a été déposé à la Chambre des Députés le 8 mai 2025 par 
la Ministre de la Mobilité et des Travaux publics. 
 
Le texte du projet de loi était accompagné d’un exposé des motifs, d’un commentaire 
des articles, d’une fiche financière, d’une fiche « check de durabilité » ainsi que d’une 
fiche d’évaluation d’impact. 
 
Le projet de loi a été avisé par le Conseil d’État en date du 11 juillet 2025. 
 
Lors de sa réunion du 25 septembre 2025, la Commission de la Mobilité et des Travaux 
publics (ci-après « la commission parlementaire ») a examiné le projet de loi ainsi que 
l’avis précité. Au cours de la même réunion, M. Gusty Graas a été désigné comme 
Rapporteur. 
 
La commission parlementaire a adopté le présent rapport au cours de sa réunion du 13 
novembre 2025. 
 
 

II. Objet du projet de loi 
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Le projet de loi 8517 a pour objet d’autoriser le Gouvernement à accorder un crédit 

supplémentaire à l’enveloppe financière prévue par la loi de financement du 7 août 2023 

visant à autoriser la construction de nouvelles infrastructures pétrolières à l’aéroport de 

Luxembourg. 

 

 
III. Considérations générales 

 

Contexte et historique 

 

L’aéroport de Luxembourg dispose actuellement d’un dépôt de carburant d’une capacité 

théorique de 8.000 m3. Le dépôt est relié à la conduite de ravitaillement en provenance 

de Bitburg qui appartient au Réseau d’Oléoducs en Centre-Europe (Central Europe 

Pipeline System, ci-après « CEPS »). Ce dernier fait partie des infrastructures de l’OTAN 

dans le cadre du NATO Support and Procurement Organisation/ Agency. Cependant, 

ces infrastructures datent des années 1970 et arrivent en fin de vie technique. 

 

Initialement un nouveau dépôt constitué de trois réservoirs avec une capacité de 5.000 

m3 par unité était prévu. Vu l’espace disponible et une insécurité internationale en 

matière d’approvisionnement de carburants, la nouvelle propose avait finalement prévu 

la construction de trois réservoirs supplémentaires de même taille afin de disposer de 

réserves stratégiques suffisantes et portant le nombre total de réservoirs à 6. 

 

Les travaux d’installation de la conduite reliant le dépôt à la conduite de ravitaillement 

CEPS de l’OTAN, ainsi que l’intégration d’installations couvertes de pompage F34 

relatives à l’approvisionnement en carburant militaire F34, tout comme l’installation de 

mixage des additifs sont à charge du budget de la Direction de la Défense du Ministère 

des Affaires étrangères et européennes, et seront comptabilisés au titre de « l’effort de 

défense ». 

 

Le montant accordé au Gouvernement par la loi du 7 août 2023 pour réaliser ces 

nouvelles infrastructures pétrolières s’élève à 85.737.600 euros à l’indice 924,32 du 1er 

octobre 2021.  

 

Depuis la loi de financement du 7 août 2023, trois appels à candidature ont été lancés 

sans pour autant aboutir en des offres satisfaisantes, ceci pour cause de non-conformité 

des dossiers remis ou pour dépassement des montants accordés. Après la troisième 

procédure de marché public, les trois offres reçues  dépassaient les montants accordés 

et le marché ne pouvait toujours pas être attribué. 

 

Or, afin d’avancer le chantier déjà retardé à plusieurs reprises, il était proposé d’attribuer 

le marché en partie avec la construction de trois réservoirs, au lieu des six prévus par la 

loi du 7 août 2023. 

 

Le projet de loi 8539 
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Étant donné le budget accordé par la loi de financement du 7 août 2023, la question se 

posait si celui-ci peut être utilisé pour une partie des infrastructures, à savoir la réalisation 

de trois réservoirs au lieu des six initialement prévus par la loi. 

 

À cet égard, la cellule scientifique de la Chambre des Députés avait émis une analyse 

juridique le 27 avril 2023 en se basant sur un cas similaire antérieur, notamment 

l’aménagement du contournement routier de Bascharage. La cellule scientifique avait 

conclu que, bien que des projets de financement dépassant les 60 millions d’euros soient 

soumis à une autorisation par une loi spéciale, le Gouvernement peut modifier les 

modalités techniques de réalisation du projet, si cette loi ne donne pas de précisions à 

cet égard. Or, comme la loi du 7 août 2023 ne donnait pas de précisions sur le nombre 

de réservoirs, le projet peut être entamé sous une forme réduite.  

 

Pour la construction des trois réservoirs subsistants, le montant résiduel s’élève à une 

somme de 20 815 714 euros.  Le Conseil d’État ayant remarqué que « les lois 

d’autorisation sont des lois de forme qui s’épuisent par la réalisation de leur objet et qui 

ne sont en principe pas susceptibles d’être modifiées », le projet de loi 8539 vise à 

accorder au Gouvernement l’enveloppe financière supplémentaire pour permettre la 

finalisation du projet entamé par la loi du 7 août 2023. 

 

 

IV.  Avis du Conseil d’État 

 

Le Conseil d’État a émis son avis le 11 juillet 2025. 

 

Le Conseil d’État ne formule pas d’observations quant au fond du texte sous référence. 

La Haute corporation fait cependant quelques remarques au niveau de ses 

considérations générales. 

 

La loi du 7 août 2023 ayant prévu la construction du dépôt de carburant comprenant six 

réservoirs, la Haute corporation note que, pour des causes diverses, le coût total final 

requerra une enveloppe supplémentaire estimée à 20 815 714 euros.  Dans ce contexte, 

le Conseil d’État constate que les auteurs ont suivi sa préférence préalablement exprimé 

dans le contexte d’une autre loi de financement et à recourir à une nouvelle enveloppe 

financière plutôt que de modifier les montants et textes initialement prévus.  

 

V. Commentaire des articles 
 

Article 1er 
 
Cet article autorise le Gouvernement à adapter en termes réels les dépenses autorisées 
par la loi du 7 août 2023 portant sur la construction des nouvelles infrastructures 
pétrolières à l’aéroport de Luxembourg. Cette adaptation est devenue nécessaire à la 
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suite de certains dépassements constatés lors des soumissions ainsi que de 
prolongations de délais. 
 
Dans son avis du 11 juillet 2025, le Conseil d’État n’a pas d’observation quant au fond. 
 
La commission parlementaire en prend note. 
 
Dans ses observations d’ordre légistique, la Haute Corporation note que lorsqu’on se 
réfère au premier article, les lettres « er » sont à insérer en exposant derrière le numéro 
pour écrire « Art. 1er. ». 
 
La commission décide de reprendre la suggestion d’ordre légistique. 
 
 

Article 2 
 
Cet article détermine l’enveloppe budgétaire servant au financement supplémentaire du 
projet, rattachée à l’indice semestriel des prix de la construction valable au 1er octobre 
2024 (valeur 1 149,68).  
 
Il comporte en outre la clause usuelle d’adaptation des coûts à l’évolution de cet indice 
 
Ni le Conseil d’État ni la commission parlementaire n’ont d’observations quant au fond. 
 
Quant à la forme, la Haute Corporation note qu’à la première phrase, il convient d’écrire 
« loi précitée du 7 août 2023 précitée ». Par ailleurs, en ce qui concerne les montants 
d’argent, les tranches de mille sont séparées par une espace insécable et il y a lieu de 
faire abstraction des termes « ,00 » pour écrire « 20 815 714 euros ». 
 
À la deuxième phrase, il est signalé que lorsqu’on se réfère au premier jour d’un mois, 
les lettres « er » sont à insérer en exposant derrière le numéro pour écrire « 1er octobre 
». 
 
La commission décide de reprendre les suggestions d’ordre légistique. 
 
 

Article 3 
 
L’article 3 précise que les crédits budgétaires en question seront inscrits à la charge du 
Ministère de la mobilité et des travaux publics. 
 
Ni le Conseil d’État ni la commission parlementaire n’ont d’observations, ni quant au fond 
ni quant à la forme. 
 

 
* 
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Sous le bénéfice des observations qui précèdent, la Commission de la Mobilité et des 
Travaux publics recommande à la Chambre des Députés d’adopter le projet de loi n° 
8539 dans la teneur qui suit : 
 

* 
 
 

VI. Texte proposé par la Commission 
 
 
 

 
PROJET DE LOI 

 
relative à l’adaptation du projet de construction des nouvelles infrastructures 

pétrolières à l’aéroport de Luxembourg 
 
Art. 1er. Le Gouvernement est autorisé à adapter en termes réels les dépenses 
concernant la loi du 7 août 2023 portant sur la construction des nouvelles infrastructures 
pétrolières à l’aéroport de Luxembourg.  
 
Art. 2. Les dépenses résultant de l’adaptation du projet visé par la loi précitée du 7 août 
2023 ne peuvent pas dépasser la somme de 20 815 714 euros. Ce montant correspond 
à la valeur 1 149,68 de l’indice semestriel des prix de la construction au 1er octobre 2024. 
Déduction faite des dépenses déjà engagées par le pouvoir adjudicateur, ce montant est 
adapté semestriellement en fonction de la variation de l’indice des prix de la construction 
précité. 
 
Art. 3. Les dépenses visées à l’article 2 sont imputables sur les crédits du Ministère de 
la mobilité et des travaux publics. 
 
 
 

Luxembourg, le 13 novembre 2025 
 
 
La Présidente, Le Rapporteur, 
Corinne CAHEN Gusty GRAAS 
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Résumé
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No 8539 

 
CHAMBRE DES DEPUTES 

 
 
 

 
 

PROJET DE LOI 
 

relative à l’adaptation du projet de construction des nouvelles infrastructures 
pétrolières à l'aéroport de Luxembourg 

 
 

RESUME 

 

Le projet de loi 8517 vise à autoriser le Gouvernement à augmenter l’enveloppe financière 
prévue par la loi du 7 août 2023 pour la construction de nouvelles infrastructures pétrolières 
à l’aéroport de Luxembourg.  

L’actuel dépôt de carburant, datant des années 1970 et relié au réseau d’oléoducs CEPS de 

l’OTAN, est en fin de vie et devait être remplacé par six nouveaux réservoirs de 5.000 m³ 
chacun afin de garantir des capacités de stockage stratégiques. 

Malgré cette planification, les procédures de marché public lancées depuis 2023 n’ont pu 

aboutir, les offres reçues étant soit non conformes, soit trop élevées par rapport au budget 
autorisé de 85,7 millions d’euros.  

Pour éviter de nouveaux retards, il a été décidé de commencer les travaux avec trois 

réservoirs seulement. Une analyse juridique a confirmé que la loi initiale n’imposant pas un 
nombre précis de réservoirs, le projet pouvait être réalisé partiellement. 

Toutefois, afin de permettre la construction des trois réservoirs restants, un budget 
complémentaire d’environ 20,8 millions d’euros est nécessaire. 

Le projet de loi a donc pour objet de donner au Gouvernement l’autorisation financière 
supplémentaire indispensable à la finalisation complète de ces infrastructures pétrolières. 
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Bulletin de Vote (Vote Public) Page 1/2

Date: 20/11/2025 09:29:22

Scrutin: 2

Vote: PL 8539 - Infrastructures pétrolières

Description: Projet de loi N°8539

Président: M. Wiseler Claude

Présents:

Procurations:

Total:

Oui Abst Non
48 0 0

11 0 0

59 0 0

11

48
Total

59

Secrétaire Général: M. Scheeck Laurent

Nom du député Vote (Procuration) Nom du député Vote (Procuration)

CSV

Adehm Diane Oui Arendt Nancy Oui (Mosar Laurent)
Bauer Maurice Oui (Kemp Françoise) Boonen Jeff Oui
Donnersbach Alex Oui Eicher Emile Oui
Eischen Félix Oui Galles Paul Oui (Schaaf Jean-Paul)
Kemp Françoise Oui Lies Marc Oui
Marques Ricardo Oui Modert Octavie Oui (Morgenthaler Nathalie)
Morgenthaler Nathalie Oui Mosar Laurent Oui
Schaaf Jean-Paul Oui Spautz Marc Oui
Weiler Charles Oui Weydert Stéphanie Oui
Wiseler Claude Oui Wolter Michel Oui
Zeimet Laurent Oui (Weydert Stéphanie)

DP

Agostino Barbara Oui Arendt Guy Oui
Bauler André Oui Baum Gilles Oui
Beissel Simone Oui Cahen Corinne Oui
Emering Luc Oui (Graas Gusty) Etgen Fernand Oui
Goldschmidt Patrick Oui (Arendt Guy) Graas Gusty Oui
Minella Mandy Oui Polfer Lydie Oui
Schockmel Gérard Oui

LSAP

Biancalana Dan Oui Bofferding Taina Oui
Braz Liz Oui Closener Francine Oui
Cruchten Yves Oui Delcourt Claire Oui
Di Bartolomeo Mars Oui Engel Georges Oui
Fayot Franz Oui Haagen Claude Oui (Engel Georges)
Lenert Paulette Oui Polidori Ben Oui

ADR

Hardy Dan Oui Keup Fred Oui
Lemaire Michel Oui Schoos Alexandra Oui
Weidig Tom Oui

déi gréng

Bernard Djuna Oui Sehovic Meris Oui
Tanson Sam Oui Welfring Joëlle Oui (Tanson Sam)
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Bulletin de Vote (Vote Public) Page 2/2

Date: 20/11/2025 09:29:22

Scrutin: 2

Vote: PL 8539 - Infrastructures pétrolières

Description: Projet de loi N°8539

Président: M. Wiseler Claude

Présents:

Procurations:

Total:

Oui Abst Non
48 0 0

11 0 0

59 0 0

11

48
Total

59

Secrétaire Général: M. Scheeck Laurent

Nom du député Vote (Procuration) Nom du député Vote (Procuration)

Piraten

Clement Sven Oui (Goergen Marc) Goergen Marc Oui

déi Lénk

Baum Marc Oui (Wagner David) Wagner David Oui

n'ont pas participé au vote:

Nom du député Nom du député

DP

Hartmann Carole

Le Président: Le Secrétaire Général:
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relative à l’adaptation du projet de construction des nouvelles infrastructures 
pétrolières à l’aéroport de Luxembourg 

*

Art. 1er. Le Gouvernement est autorisé à adapter en termes réels les 
dépenses concernant la loi du 7 août 2023 portant sur la construction des nouvelles 
infrastructures pétrolières à l’aéroport de Luxembourg.  

Art. 2. Les dépenses résultant de l’adaptation du projet visé par la loi précitée du 7 
août 2023 ne peuvent pas dépasser la somme de 20 815 714 euros. Ce montant 
correspond à la valeur 1 149,68 de l’indice semestriel des prix de la construction au 1er 
octobre 2024. Déduction faite des dépenses déjà engagées par le pouvoir 
adjudicateur, ce montant est adapté semestriellement en fonction de la variation de 
l’indice des prix de la construction précité. 

Art. 3. Les dépenses visées à l’article 2 sont imputables sur les crédits du Ministère 
de la mobilité et des travaux publics. 

N°8539 
PROJET DE LOI

Projet de loi adopté par la Chambre des Députés 
en sa séance publique du 20 novembre 2025

Le Secrétaire général,  Le Président, 

s. Laurent Scheeck s. Claude Wiseler

• •♦; • Chambre 
!1111~ des Députés 

IITTII GRAND-DUCHÉ 
-~- DE LUXEMBOURG 
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N° CE : 62.152 
Doc. parl. : n° 8539 

 
LE CONSEIL D’ÉTAT, 

 
appelé par dépêche du Président de la Chambre des députés du 20 novembre 2025 à 

délibérer sur la question de dispense du second vote constitutionnel du 
 
 

Projet de loi 
relative à l’adaptation du projet de construction des nouvelles infrastructures pétrolières 
à l’aéroport de Luxembourg 
 

 
qui a été adopté par la Chambre des députés dans sa séance du 20 novembre 2025 et 

dispensé du second vote constitutionnel ; 
 
Vu ledit projet de loi et l’avis émis par le Conseil d’État en sa séance du  

11 juillet 2025 ; 
 

s e   d é c l a r e   d ’ a c c o r d 
 
avec la Chambre des députés pour dispenser le projet de loi en question du second vote 

prévu par l’article 78, paragraphe 4, de la Constitution. 
 
 
Ainsi décidé en séance publique à l’unanimité des 20 votants, le 2 décembre 2025. 
 
Le Secrétaire général,      Le Président,  
 
s. Marc Besch       s. Marc Thewes 
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